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Jour de repos hebdomadaire decalé aux
dimanches

Par tony83160, le 04/12/2011 à 20:14

Bonjour,rnje travail dans une boutique en galerie commerciale et notre societe nous a
demandé de deplacer nos jours de repos des semaines du 19 au 25 decembre 2011 et du 26
au 1 janvier 2012 aux dimanche 25 decembre et dimanche 01 janvier.rnde plus mon dernier
jour de repos avant le 25 decembre est le 12 decembre car nous travaillons les
dimanches.rnest ce normal ou legal?rnIls nous disent que nos jours de repos sont les
dimanches et qu'ils ont le droit de nous decaler nos jours de repos hebdomadaires aux
dimanches car Noel et jour de l'an tombent un dimanche.rnrnmerci d'avance pour vos
reponses.rnrncordialement

Par pat76, le 06/12/2011 à 16:19

BonjourrnrnVos jours de repos habituels sont indiqués dans votre contrat de travail?

Par tony83160, le 06/12/2011 à 20:42

Non mais nous avons tout le temps le même jour de repos moi le lundi depuis 7 ans rnCdlt

Par pat76, le 07/12/2011 à 13:13



BonjourrnrnVous allez travaillé le 26 décembre et le 2 janvier?

Par tony83160, le 07/12/2011 à 18:57

Oui nous travaillons le 26,27,28,29,30 et 31 puis les 2,3,4,5,6,7rnMerci
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